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loin. Uno loi du 30 vril 1862 impose à toutes les comiiunes du Cont de Shefford.-eSlifford M.M. Edouard l'erras et Ludger M6L
lassacliussets le devoir de prendre des inesures contre le vanga- Son ExceUence, le Gotiverneur Général, a bien voulu, par minute en

bondage et le défaut de l'éîjuentation le l'école, Tout enflnt de Conseil tia 7 couralt approuver la nomination suivante d'un Syndic
sep i seze :tin qui :ontrevient, aux règlenients étnblis peut être d'éokd de

coudainm à une amende de 20 dollars que les parints ont à payer, * cortité de S rd. ton M. SewelI Samnel Kent.

oi étire placé 'office dI ins n i t bliserle t d'éducation olt de
correctioîn.- 'l)ans lu Conniecticut, une loi de 1,8'58 refuse l'exeri

ce du dIroit électoral tout citon m ui te sait pï lirei a p Son excellence L uverieur Généal, par minute en Conseil
dc 4 avril eoiranit,

La 'Jurquie et les l'ri cipautés roumaines ont proclaié 1 obli. Que cette pîîîîriîm dis a Paroisse, mouvelleiu'nt 1'rigée, sous le nom lek
gation 'atroiss de S, S basien, précédenment cUataIpr4e dans la mîuniciijalite

lî Frnec In' lAic Tübit i, et le i nistre de la guerre la scolaire le cdemevill ei'ure itinexée à la dite municipalilé dl Cla.

pratique dais toute larmée j urapisqu'à ler julet proehîia et etue eu l tron de la nouvelle
îsîrtuisse qui appartient à li paroisse du st. George dllenryvillemleeure

(C1 (Lii Ut' lier.) ainexét. à la (tite lsrisse, Connei,' 19114 ieipallt seolirte jausquit'au ler juillet
pro<cliniti et qu'à partir du premier de juillUt prochatin, la dite preisse de St.

i->-,-ý,.----Z=- si- -en>-- - lis elle quIi'èrigçV ciuiee t fntu une municipalité scolaire.
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Son Excellne e Genverneur Géral, par minutes en Con4s150, du G
Mar- courant et dt IreNovire 1 t4 aI bien voulu approuver les i
naâtions suivantes : 1

André Nayoléo Nont dit, écuyer icauet, est inéî clere le a cores-
poinficel frasi ,4elaiat-rédac'ctir dl r Publiue

et B;ibliothlécaire!.
M rest nieraa aaé astaunt clerc dès coiptes et des stati.-

or xcellence le Gouvriur O'néri< aI ble nolu, lir inîniîe er
Culiste, ammer icteurs d'cole, Boltoti Macra stituteur à l'Aca-

lti-ie 'ymer,Willian Jessie Alexaniiler, linstitut ear A I'Aciadénie le
Itoston, et Michaels Steinsion, instituteur, écauye'rs.

M. G st ciargé dtes écoles protesantes th, u cmtés dv'Otta'a et
dle I'iic en rei eei le illiain liLIIiltil, écuyer, lii ai résigné.

.l Alexander est cliuargé, ei remplaceen t uili Dr. Bourgeois, qui a rési-
gué, îles écoles les coits de tDruuo et dArttabaska, inuies lea écoles
pirotestites dl Chester I Tingwick, Kingsey et Durhalu, townshil'.X tt,
dar i le cointé de Ilagot, et, de pluet des écoles catholiques di couité de
Shetlurdi.

M. Stentson eut elargô des écoles catholiqes des conités dle lllaicn oid.
Ul'et Uqi1amyitoi et Stîaitead, et le la ville électorale du Sacerbrool;e.

Il a Lphi à Son fExcelleaica, le Gouvernur r nril, par miai te C Vonseil
du 1- Murs dernier, le nommner tmembres ti liiresaa des Examinateurs
pirotestants, de Montréal, les Jtév'remls Williati llnalett lloud, 31A. et
Jii Jenikiiis, D.D. en repilaicement titi ltvéreiid Williian Snodgrass
absent et dii Itév. Dr. Flianaaagian, dcéIlé.

Soin Excellce ' ouiverneir Géniaral, ai bile vonlu, par iniiiiite eni
Coriseil la 14 Mars dernier, approuver les noinimatiois siiviantes, savoir:

Comté de ChlIaillin.-ia-tiscan it'vien St. Mars.
Comté lOitiouaias-l Iartivell: Octavte Liamarche.
Conité 'utaouis.-Ste Angéligne Aiable FiliatrIuîlt.
Comndtré le Vil d'Ierville :Pl. \ o n

Cci tr .onn e Adèle (le ,lea er Lcg t et

Soi Excellence, le jiuveruiir Général, b ien vonli, par iiiaiite eii
Couisell di T cour,îai, approuverlcr aliiniiîatwonl si viante i1,11a Coi Iisuiiiro

Cuontéi de lavii.-Le Bas di riord de lEai dle St, rlbi a 1. A iloln 
Terrien.

si'rîcs n'àceo.i s 5iiXE

Sois Excelece, lu Gou'erîear G éné a be voulu, par iniaaae en
Conseil Ali 23 Mars couarant, approuver les nominnations suivanitesi it

Syndica d'Ecoles Dissideiites a

u11nti.%V D. M I.xrn M T I -uIMn .
Acadélnie <lu drière ee A, et FeMlee Léonie WI'rt.

cole Modèlee de p<reamière clsee, F. et A.- Mles. .L S. Ela lan.
eliette et Ntiatllilde Goudre'aultl

ucoe Elêamouiataires le prentire clae, F.lelles. Larnina lussires
Hugénie Eloue Duplessis, Marie Elise Larose, . Hledwige Pratte.

Secude clase, F-Melleî. Lurnina Coirtanlt'i , Ehuire Dnguay,
Sopaie . athir, RZose de Lui Gudin, IRosiaue Grantrel et Ilenriette Mar-
ctiunid.

STiTUmt.tm ISrOSNILE.

31. Cha. laradis, liorteir d'un dilIbne de l'École Normale Jacques-Car.
tier, pour éCole éléunentaire, demande imue situation.

Quon veuille bien s'adresser à ce bureau, ou Pa radis lui-méitne, à
St. %liceljl Archange, comté de \apierville
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Nous counuençons aujourd'hui la reproduction du rapport de
M. Duruy sur l'A.it de l'instruction publique en) France dans

lsuen 1,M. Ce document, publié récemtueut à Puria causé
une vive sensation et soulevé de nombreuses et fortnidables objec-

ns. . Duruy sappuie sur une étude comnparée des progrès
de l'iiistruction plrinaire en France et dins les pays étrangers,
pour denander que Cette instruction soit rendue graituite et obli-
gittoire. Nous pensons que nos lecteurs tic verront point, sans
intérêt, ce rapport laborieusenent préparé et qui expose tout le
systèmne de législation et d'tdniniistratioin <le lit France et de
îlusieurs autres pays, en ce (qui concerue l'instructioi publique.

Conue contre-partie et pour donner une idée des objections qte
Von tiit au projet de M. Duruy, nous reproduisons l'article sui-
vant du Journal des Villes ci t1cs îC gns:

ILe Jn<itciir d'hier, a jn lîié, dans sa partie oilicielle, un rapport
le M. le miiistre de Pilstruction publiue, à l'empereur, sur 1<ensei.

nmentent primasire. Nous reprouhisons le purtes les pitls imptbor.
taltes de ce lo(g oannent qui n'occupe pas moins de dix.iit coloiies,
et qlui a pour but d'établir, par tous les auginients possibles le pril

cipe ut lit îîécesit ic loiistrictioni publiuie giat <i et IIolîlhatoim.
Aujounrdl'hui le Mfoniteur schah le revenir :sur ses paîs. Il inaorpee

qîae" et rappîott n'Ia été livré à lai putibl!icité ue conaie expression le
l'opinin unelionelle du iistî re et à raison dleimporinnae des ren-
seignel1anaas qu'il contieit, et <tue le eiosî'I privé aI le.eièl le renvoi
i l'cxamIiî <lai eduliseil dI lEtât il' i projet de loi relmisant sur de tots
au resrinaeliies dont il doie le iósîanaié g11î'oi1 lira plus loin.

- Nous aie echpercheroas ps le notif de ces h'sitations au moins
alareites et nous laisserons il Il Jîi dn cebe toute la respou-

sabilité dus renseignments suivai ts qu'elle publie
" L.a situation est plusa enigagée encore que je ne le supposais etitre

le corps législatif et le gouvernement, P% 1'occasion (lut projet de loi qui


